
TECHNICIEN OU TECHNICIENNE EN INFORMATIQUE 
 
 
Personne qui effectue des travaux techniques concernant la 
programmation (codification, développement de données tests, tests, 
correction) à partir de systèmes dont le cadre général est établi par 
l'analyste en informatique. Elle installe et développe des logiciels, les 
configure et les maintient à jour. Elle effectue divers travaux reliés aux 
bases de données. Elle assure la surveillance des bases de données. 
Elle applique les procédures de sécurité et de sauvegarde des données; 
elle gère les droits d'accès au système d'information informatisé. 
 
Elle fournit un support technique aux utilisateurs des logiciels et des 
équipements informatiques et intervient lors d'interruption de service. 
Elle élabore les plans de câblage destinés à relier les divers services au 
centre de traitement. 
 
Doit détenir un diplôme de fin d'études collégiales avec spécialisation en 
informatique d'une école reconnue par le ministère de l'Éducation, du 
Loisir et du Sport. 
 


